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Annexe 1 : Liste des documents à fournir pour l’autorisa�on environnementale

Ce document doit être intégré au dossier loi sur l’eau.
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Annexe 2 : Précisions des éléments a#endus pour certaines rubriques

1/ Liste des points à aborder pour toutes les rubriques. Ce.e liste, non exhaus�ve, est fondée sur un retour d’expérience rela�f aux demandes de compléments
lors d’instruc�ons antérieures.
- masse d’eau concernée par le projet
- carte périmètre de captage AEP
- carte zones inondables
- formulaire Natura 2000
- carte des ZNIEFF
- étude zone humide
- zone de frayère (arrêté préfectoral du 21/12/2012)
- prise en compte du risque de retrait-gonflement des argiles. Une étude rela�ve aux phénomènes de retrait-gonflements des argiles a été réalisée par le BRGM en 
2005. L’ensemble des données techniques, la carte de localisa�on et les explica�ons sur ce phénomène et sa préven�on sont disponibles sur le site internet 
www.argiles.fr. La préven�on du risque retrait-gonflement des argiles n’interdit pas la construc�bilité d’un terrain mais implique des règles de construc�on et de 
préven�on à adapter en fonc�on de la nature du sol rencontré et du type de bâ� (il existe un document réalisé par la DRIEE « les construc�ons sur terrains argileux
en île de france »).

2/ Liste des différents points à aborder selon les rubriques  (liste non exhaus�ve):

Rubrique Points à aborder

1110

1120 

(sondage, 

forage et 

prélèveme

nts)

Contenu

– Le dossier doit démontrer que le ou les ouvrages seront conformes à chaque prescrip�on de l’arrêté du 11 septembre 2003 (distances minimales 
d’implanta�on, localisa�on des ouvrages, modalités de surveillances et d’entre�en…)
– Indiquer l’usage du prélèvement
– Démontrer que le volume demandé est cohérent avec les besoins en eau
– Le dossier doit indiquer le devenir des boues et eaux d’exhaure issus de la réalisa�on de l’ouvrage, ainsi que les mesures prises pour limiter 
l’impact de ces rejets sur le milieu naturel.
– Si un rejet en réseau d’eaux pluviales (ou en fossé) est prévu pour l’évacua�on des eaux d’exhaure, le dossier doit comporter l’autorisa�on de rejet 
accordée par le propriétaire du réseau.
Précisions

– les sondages, forages, puits ou ouvrages souterrains doivent être conformes à l’arrêté de prescrip�ons générales du 11 septembre 2003 modifié.
– les sondages de plus de 10m relèvent de l’ar�cle 131 du code minier.
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Rubrique Points à aborder

– La doctrine régionale proscrit tout rejet direct dans la nappe.
– a.en�on aux effets cumula�fs des prélèvements envisagés.
– Pour déterminer si une demande de prélèvement relève de la procédure de déclara�on ou d’autorisa�on, il est nécessaire de cumuler les 
prélèvements issus des différents ouvrages appartenant au pé��onnaire si ceux-ci concernent le même milieu aqua�que.

2110

2120

1) Dimensionnement de la STEP

Contenu

– dimension de la STEP
A. Pour déterminer le nombre d’équivalent habitants (EH)
B. Pour déterminer le débit de référence
–  taille de l’aggloméra�on
– évolu�on de la popula�on
– des�na�on et volume des ma�ères de curage
– détermina�on des charges polluantes en tenant compte de l’existence éventuelle du plan local d’urbanisme (PLU)
– débit de référence (temps sec et temps de pluie)
– descrip�on technique des solu�ons possibles pour la STEP :

• fil eau
• fil boues

– choix et jus�fica�on de la solu�on retenue
– des�na�on et volume des sous-produits
– modalité d’exploita�on
– autosurveillance de l’entrée et de la sor�e
– es�ma�on des coûts des travaux
Précisions

A. Pour déterminer le nombre d’équivalent habitants il faut faire une analyse de la popula�on avec une projec�on sur plusieurs décennies (20 ans 
minimum) pour tenir compte de l’évolu�on de la popula�on.
il faut intégrer les sites industriels, les entreprises, les restaurants, les établissements publics…
– Mode de calcul :

• déterminer la charge en tenant compte de l’évolu�on de la popula�on et selon les autres établissements existants
• recenser et prendre en compte les charges des établissements ayant des charges par�culières (restaurants, mairie, can�nes, hôtels…)  et 

industries suscep�bles d’engendrer des pollu�ons par�culières (parfumerie, garage, boucherie…)
• Indiquer la nature des effluents (domes�ques ou non domes�ques) et si des prétraitements sont prévus dans ces établissements ou sur la 
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Rubrique Points à aborder

sta�on d’épura�on (exemple ges�on des graisses) pour les comptabiliser dans le nombre d’EH
• indiquer les éventuelles modalités par�culières de fonc�onnement (rejet non con�nu avec des pics de varia�ons de charges)

B. Pour déterminer les charges volumétriques entrants afin de définir le débit de référence, le dossier devra avoir une approche en débit maximum 
et non en moyenne en différenciant :

• volumes d’eaux usées
• volumes des eaux pluviales mesurées ou es�mées avec les surfaces ac�ves retenues et le type de pluie
• volumes des eaux claires parasites permanentes (ECPP) issus des nappes ou des infiltra�ons
• Nature des effluents rejetés dans le milieu récepteur

Le dossier devra tenir compte des éventuelles varia�ons des volumes dans le temps.

2) Réseau de collecte

Contenu

– descrip�on du réseau
– diagnos�c du système d’assainissement
– iden�fica�on des points de déversement
– autosurveillance des points de rejet
– programme d’entre�en du réseau
– existence et compa�bilité avec un schéma directeur
– ges�on des eaux claires parasites permanentes (ECPP)
– devenir des anciennes installa�ons après la mise en service de la nouvelle installa�on
Précisions

– Préciser le type de réseau : unitaire, sépara�f, mixte (si oui préciser le zonage)
– Si le territoire était en ANC et passe en AC, le dossier doit intégrer les mesures prises pour ne pas polluer le milieu avec des ANC non conformes et 
les devenir de ces installa�ons.

3) Environnement du projet

Contenu

– compa�bilité avec le SDAGE
– compa�bilité avec le SAGE local s’il existe
Précisions

Le dossier doit indiquer les contraintes liées à l’emplacement de la sta�on et du réseau (zone inondable, zone humide, rejet à proximité de zone de 
frayère, zone de remontée de nappe…)
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Rubrique Points à aborder

4) Impact sur le milieu récepteur

Contenu

– nom du milieu récepteur
– qualité actuelle du milieu récepteur
– simula�on de l’impact du rejet
– valeurs limites du rejet
– compa�bilité du rejet avec les usages existants et l’objec�f de qualité du milieu
– mesures compensatoire
– autosurveillance du milieu naturel si impact sur le cours d’eau
Précisions

Les niveaux de rejet minimum sont définis par l’arrêté du 21 juillet 2015. Ils sont soumis également à la direc�ve cadre sur l’eau et de ce fait peuvent 
être plus contraints. Dans ce cadre, le dossier doit faire l’analyse de l’impact sur le milieu. Des analyses amont-aval du point de rejet peuvent être 
recherchées auprès des partenaires (syndicats de rivière, DRIEE...) ou être réalisées. Si, malgré des niveaux de rejet op�misés en fonc�on de la 
solu�on technique, un impact sur l’environnement persiste, le dossier doit intégrer des mesures compensatoires.

5) Travaux et informa�ons générales

Contenu

– planning et programme des travaux et des études
– impact sur l’environnement
Précisions

– Le dossier doit comporter le calendrier prévisionnel de réalisa�on des études et travaux ; celle -ci devra être réaliste en intégrant notamment la
période nécessaire à la délivrance de l’accord loi sur l’eau
– Si une nouvelle sta�on est réalisée sur un autre site que l’ancienne, le site précédent doit être remis en état.
– Le dossier doit préciser si des raba.ements de nappe et rejets sont nécessaires en phase travaux. Dans ce cas, une étude piézométrique peut être
nécessaire. Une par�e du dossier sera donc consacrée aux explica�ons rela�ves à l’éventuelle future analyse piézométrique et aux xxx. Les travaux
sont soumis totalement ou en par�e à la loi sur l’eau (il faudra alors citer les rubriques).

6) Cas par�culiers

Précisions

– Cas d’un système d’assainissement faisant l’objet d’une extension :
analyse sur les données d’autosurveillance des pointes et non des moyennes
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Rubrique Points à aborder

– Cas d’un système d’assainissement faisant l’objet d’un renouvellement d’autorisa�on :
• tenir compte d’une hypothèse d’ECPP pour tenir compte du vieillissement du réseau
• tenir compte de l’impact de la construc�on du réseau

2130 

(épandage 

de boues)

Contenu

– indiquer toutes les communes concernées par le projet
– caractéris�ques de la STEP et des boues (capacité nominale, type de filière et de boues, quan�tés de boues produite avec et sans réac�fs, type de 
réac�fs, siccité, nature des réac�fs)
– distances minimales d’épandage à respecter
– délai d’enfouissement, périodes d’épandage
– analyse de sols : pH, granulométrie, valeur agronomique, oligoéléments,
– descrip�on du matériel d’épandage (stockage des boues, localisa�on précise du stockage sur parcelle)
– prise en compte du programme d’ac�on nitrates (Direc�ve Nitrate)
– carte des parcelles épandables
– carte des parcelles exclues avec jus�fica�f
– compa�bilité avec le SDAGE et le Plan Départemental d’Élimina�on des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA)
– synthèse annuelle, registre, bilan agronomique et PPE
Précisions

l’analyse des sols est faite sur un point de référence sur une zone homogène n’excédant pas 20 hectares, ne pas faire de ra�o par exploita�on
agricole.
Préciser si les boues ont été hygiénisées et/ou stabilisées.
Préciser si des ac�ons pour augmenter la siccité des boues ont été prises.
Préciser quelles sont les ac�ons prises pour réduire le pouvoir fermentescible des boues (entreposage, etc.). la réduc�on du pouvoir fermentescible
est obligatoire selon l’ar�cle R211-32 du code de l’environnement.

2150  (rejet

eaux

pluviales)

1) Mode de ges�on

Contenu

– compa�bilité avec le SDAGE, notamment les disposi�ons D1.9 et D8.142
Précisions

- la disposi�on D8.142 du SDAGE encourage la ges�on à la parcelle. L’encadrement des débits de fuite des parcelles après imperméabilisa�on restant 
à adapter à chaque contexte local (urbain, rural, caractéris�ques du bassin versant,...). Cependant le débit de fuite de la zone aménagée ne doit pas 
être supérieur au débit spécifique du bassin versant intercepté par l'opéra�on avant l'aménagement. 
– conformément à la disposi�on D1.9 du SDAGE “Réduire les volumes collectés par temps de pluie” et concernant les ouvrages de ges�on des eaux 
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Rubrique Points à aborder

pluviales, le recours aux techniques alterna�ves (noues, fossés, chaussées réservoirs, jardin inondable, tranchées drainantes, toitures terrasses 
végétalisées…) est à privilégier si cela est possible notamment si les condi�ons pédogéologiques le perme.ent.
– Selon les disposi�ons D1.9 et D8.144 du schéma directeur d’aménagement et de ges�on des eaux (SDAGE) 2016-2021, il convient de :

• retenir à la source l’eau de pluie

• l’infiltrer au plus près d’où elle tombe

• la réu�liser.
Ce document de planifica�on précise en outre que « le réaménagement de sites ou de zones d’ac�vités économiques sont propices à la réduc�on 
des volumes collectés par temps de pluie […] pour ce faire les maîtres d’ouvrages veilleront à la non imperméabilisa�on des sols ou à leur 
perméabilisa�on ».
- Pas d’infiltra�on si la nappe est trop haute, les études piézométriques doivent être réalisées afin de connaître la hauteur maximale du toit de la 
nappe sub-affleurante en tout point du site et en toute période de l’année (généralement la hauteur maximale est a.einte vers mars/avril). Si un 
pompage est nécessaire en phase chan�er, penser à vérifier si les rubriques 1.1.2.0 ou 1.2.1.0 pour le pompage (c’est la capacité maximale des 
pompes qui est à prendre en compte) et la 2.2.1.0 en cas de rejet de ces eaux dans les eaux douces superficielles. Les précau�ons prises en vue de la 
sauvegarde de la qualité de nappe durant la phase chan�er devront être détaillées.
- Lorsqu’un projet est situé sur des terrains pollués ne pas infiltrer sur les parcelles contaminées, porter une a.en�on par�culière à la phase travaux.
- L’imperméabilisa�on des surfaces provoque une hausse du débit et du volume des eaux pluviales au niveau des exutoires, ce qui augmente le 
risque d’inonda�on par temps de pluie. Pour réduire ce risque, il convient de limiter l’imperméabilisa�on des surfaces et de gérer les eaux pluviales à
la parcelle en infiltrant dès que possible.

Les essais de mesures de perméabilité du sol devront être faits en nombre suffisant pour être représenta�fs et de façon per�nente selon les 
ouvrages d'infiltra�on envisagés (localisa�on et profondeur des essais).

2) Dimensionnement

Précisions

– u�liser la même période de pluie de retour pour le dimensionnement des bassins et des collecteurs et indiquer la durée des pluies u�lisée.
– bien tenir compte de la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la par�e du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet.
– le temps de vidange des ouvrages de stockage, infiltra�on, réten�on doit être inférieur à 48 heures.
– les volumes de stockage, les calculs de débits doivent être jus�fiés par un calcul avec une méthode de calcul appropriée (domaine de validité)
– le fonc�onnement du projet pour des événements pluvieux plus importants que celui pris en compte pour le dimensionnement doit être étudié. 
Ce.e analyse consiste simplement à décrire le trajet et/ou le lieu de stockage des eaux en surplus.
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Rubrique Points à aborder

– adapter le coefficient de ruissellement aux différentes surfaces (voiries, espaces verts, toitures…) et tenir compte des pentes.
– les données de pluies locales sont à privilégier pour définir l’événement dimensionnant. Les coefficients de Montana sont à déterminer à par�r des 
données d’une sta�on météo proche du site d’étude. L’IT77 a été déclarée caduque par la doctrine régionale.
Il s’agit de fournir les valeurs des coefficients de Montana et la période de retour de la pluie considérée, la/les plage(s) de durée(s) de pluie 
associée(s), le nombre d’années de données météorologiques disponibles prises en compte pour ces coefficients de Montana
– es�ma�on des débits avant/après aménagement avec une méthode de calcul appropriée (domaine de validité)
– en cas d'événements pluvieux excep�onnel (au delà de la période de retour de la pluie considérée), préciser le mode de ges�on envisagées
3) Entre�en

Précisions

– les modalités et les fréquences d’entre�en et de surveillance des ouvrages de ges�on des eaux pluviales doivent être précisées dans le dossier.
La personne responsable de la surveillance et de l’entre�en des ouvrages doit également être iden�fiée. Ces disposi�ons seront inscrites dans un 
cahier des charges. Un cahier d’entre�en devra être mis à jour à chaque visite ou interven�on, il sera tenu à la disposi�on du service chargé de la 
police de l’eau.
Il est a.endu que le pé��onnaire s’engage à faire apparaître dans les actes de vente du notaire une clause rela�ve à la ges�on des eaux pluviales et
notamment les responsabilités rela�ves au contrôle et à l’entre�en des ouvrages.

Un courrier du notaire doit être joint au dossier. Ce courrier du notaire devra indiquer la confirma�on que dans les actes sera notamment indiqué la
clause ci-après :

« l’acquéreur reconnaît avoir pris connaissance :

- …(décrire le système de ges�on des eaux pluviales),

- …(contrôle et entre�en des ouvrages et personnes responsables) »

4) Rejet

Contenu

– qualité des eaux de ruissellement
– calcul des pollu�ons des eaux de ruissellement (pollu�on accidentelle) et moyens mis en œuvre en cas de pollu�on accidentelle
– descrip�on du point de rejet des eaux pluviales (type d’ouvrage notamment)
La localisa�on, la descrip�on et les dimensions des ouvrages de ges�on des eaux pluviales (bassins, noues, régulateur de débit, etc.) sont à intégrer 
dans le dossier.
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Rubrique Points à aborder

Précisions

– privilégier les rejets par infiltra�on dans le sol puis en milieu naturels  puis en réseau sépara�f.  Rejet en réseau unitaire à proscrire.
– pas de rejet direct dans la nappe.
- le rejet des eaux pluviales des nouvelles zones imperméabilisées vers les réseaux d'assainissement unitaires est à proscrire, sauf jus�fica�on 
expresse de la commune et à la condi�on que le dimensionnement du système de collecte et de la sta�on d'épura�on de l'aggloméra�on 
d'assainissement le perme.e (voir l’arrêté du 21 juillet 2015 rela�f à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées)
– indiquer l’exutoire des eaux usées.
- si le rejet se fait dans un cours d’eau le débit de fuite ne doit pas aggraver les risques d’inonda�on à l’aval
– les autorisa�ons de rejet des ges�onnaires des réseaux eaux pluviales et eaux usées sont à joindre au dossier même pour les rejets temporaires.

5) Protec�on du milieu

Contenu

– qualité des milieux récepteurs
– évalua�on de l’incidence qualita�ve du rejet des eaux pluviales
Précisions

– conformément à l’objec�f de protec�on des masses d’eau souterraines du SDAGE Seine-Normandie, il convient de jus�fier de laisser entre le fond 
des bassins et le sommet de la nappe, une couche de terre d’épaisseur suffisante pour perme.re l’auto-épura�on des eaux pluviales par le sol. La 
doctrine régionale préconise une distance d’1m minimum pour les ouvrages et 2m pour les puisards.
6) Phase travaux

Précisions

– indiquer la ges�on des eaux pluviales et usées lors de la phase chan�er.
– si des travaux en rivière sont prévus, il faut préserver la con�nuité écologique, proscrire la circula�on d’engins dans le lit mineur et indiquer les 
précau�ons prises pour le stockage d’hydrocarbures.
– Le dossier doit intégrer les travaux préparatoires tels que la pose de piézomètres (ajouter le formulaire de déclara�on de piézomètres dans le 
dossier, le cas échéant)
7) Autres

Contenu

– carte zones inondables (PPRI et consulter l’arrêté du 2 novembre 1992 valant PPRi)
Précisions

– les autorisa�ons de rejet des ges�onnaires des réseaux eaux pluviales et eaux usées sont à joindre au dossier même pour les rejets temporaires.
– la doctrine régionale proscrit l’u�lisa�on de séparateur à hydrocarbures pour la ges�on des eaux pluviales « classiques » peu chargée en 
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Rubrique Points à aborder

hydrocarbures (eaux en provenance de toiture, parking, jardin…). La mise en place de cloisons siphoïdes est à privilégier. Les ouvrages perme.ant la 
décanta�on suffisent pour les eaux pluviales « classiques », sinon des filtres à sable peuvent être envisagés.
- il est généralement conseillé de privilégier les ouvrages à ciel ouvert pour des ques�ons d’accès, de facilité d’entre�en et de coût d’entre�en.

3220

(travaux

dans  le  lit

majeur

d’un  cours

d’eau)

Contenu

– surface soustraite
– prescrip�ons du PPRi à respecter, notamment l’adapta�on du projet de construc�on ou d’installa�on pour réduire la vulnérabilité en zone 
inondable (voir règlement des PPRi)
– recherche de solu�ons alterna�ves à la mise en place de remblais
– impact sur le fonc�onnement hydraulique
– occurrence de crue à adapter à l’étude hydraulique
– projet adapté pour résister à une crue
– les remblais en zone inondable sont concernés par ce.e rubrique
Précisions

– vérifier si le projet n’est pas situé en zone inondable (PPRI, Atlas des zones inondables, voir l’arrêté du 2 novembre 1992 valant PPRI)
– le pé��onnaire doit systéma�quement vérifier que le terrain du projet n’est pas inondable notamment grâce à une étude topographique

3230  (plan

d’eau)

Précisions

Sauf s’ils sont u�lisés pour d’autres usages que la réten�on et l’infiltra�on, les disposi�fs de ges�ons des eaux pluviales ne sont pas considérés 
comme des plans d’eau.

3250 

(barrage de

retenue ou 

digue de 

canaux)

Contenu

– vérifier si les rubriques 3230, 3110, 3310 ne sont pas concernées.
– compa�bilité du projet avec le SDAGE notamment l’orienta�on 32
– pour l’étude d’incidence :

• si ouvrage créé pour limiter les inonda�ons, jus�fica�on de l’impact posi�f (hydrogrammes de crue avant/après, zones inondées 
avant/après), l’ouvrage doit avoir pour objec�f la protec�on des biens et personnes

• pour tous les ouvrages : évalua�on des impacts hydrauliques et hydre-sédimentaires, économiques et environnementaux et mesures 
compensatoires associées

• une étude hydrologique et hydraulique des barrages (niveau de protec�on du barrage, comportement en cas de crue supérieure, 
conséquences en cas de défaillance)

• impact amont et aval

• évacuateur de crue dimensionné
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Rubrique Points à aborder

– indica�on de différents propriétaires de terrain subissant une sur inonda�on

3310  (zone

humide)

Contenu

– Étude de délimita�on de la zone humide selon l’arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009
– Plan de la zone humide ini�ale avec informa�ons sur la zone détruite et celle conservée
– Localisa�on de la zone humide recrée
Précisions

– Le principe général est de préserver les zones humides. Le dossier doit jus�fier les mesures prises pour éviter ou limiter l’impact sur la zone
humide. Les zones détruites devront être compensées conformément à la disposi�on D6.83 Éviter réduite et compenser l’impact des projets sur les
zones humides du SDAGE.
– les mesures compensatoires devront obtenir un gain équivalent en termes de surface et de poten�alités (mêmes fonc�onnalités : biodiversité, 
hydraulique…) sur le même bassin versant. À défaut, la disposi�on D6.83du SDAGE prévoit la créa�on d’une zone humide à hauteur de 150 % de la 
surface perdue.
- consulter le site carmen de la DRIEE qui recense les différentes enveloppes d’alerte zone humide
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Annexe 3 : Ressources et sites à consulter

➢ Préfecture (h.p://www.yvelines.gouv.fr/Poli�ques-publiques/Environnement-et-preven�on-des-risques/Environnement) pour des informa�ons générales 
sur la forêt et sur la ges�on de l’eau, notamment les PPRI.

➢ Météo france (h.ps://donneespubliques.meteofrance.fr/) Ce site con�ent des informa�ons sur le climat.

➢ BRGM (h.p://www.brgm.fr/) Ce site con�ent des informa�ons sur la géologie, l’hydrogéologie et les aléas et risques présents sur un territoire.

➢ Infoterre (h.p://infoterre.brgm.fr/) Ce site, développé par le BRGM, permet de visualiser sur une carte les informa�ons du BRGM. Il con�ent notamment 
des données sur l’hydrologie, l’hydrogélogie, les nappes sub-affleurantes et les milieux naturels. Il permet également de chercher des données dans la base
de données BSS (h.p://infoterre.brgm.fr/search/default.htm;jsessionid=2FE928A9358993C8F7FFCCB7F92CAD61) qui con�ent toutes les données sur les 
forages et les ouvrages souterrains en France.

➢ BASIAS (h.p://basias.brgm.fr/) est une Base de données des Anciens Sites Industriels et Ac�vités de Service.

➢ BASOL (h.p://basol.developpement-durable.gouv.fr/) est une Base de données sur les sites et sols pollués ou poten�ellement pollués.

➢ Un site topographique (h.p://fr-fr.topographic-map.com/places/Yvelines-5615/) qui con�ent des données sur le relief sur tout le territoire français.

➢ Prim (h.p://www.prim.net/) Ce site met à disposi�on des informa�ons sur les risques naturels et technologiques.

➢ Géorisques (h.p://www.georisques.gouv.fr/) Ce site met à disposi�on des informa�ons sur les risques naturels et technologiques, notamment sur le 
retrait-gonflement des argiles (h.p://www.georisques.gouv.fr/dossiers/alea-retrait-gonflement-des-argiles#/), les cavités souterraines 
(h.p://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines#/) et les mouvements de terrain (h.p://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-
terrain#/). Il con�ent également une carte interac�ve (h.p://www.georisques.gouv.fr/cartes-interac�ves#/) qui permet de recouper plusieurs types de 
risques. Il con�ent également un atlas des zones inondables (h.p://www.georisques.gouv.fr/acces-aux-donnees-des-zones-inondables-azi)

➢ DRIEE (h.p://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/) Ce site permet notamment d’accéder au PGRI (h.p://www.driee.ile-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/le-plan-de-ges�on-des-risques-d-inonda�on-2016-a2523.html), d’avoir des informa�ons sur les nappes 
souterraines (h.p://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/les-principales-nappes-r567.html) mais aussi sur les PPRT 
(h.p://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/pprt-78-r316.html) et sur les zones Natura 2000 (h.p://www.driee.ile-de-
france.developpement-durable.gouv.fr/ou�ls-d-accompagnement-de-l-a1140.html).

➢ CARMEN (h.p://carmen.developpement-durable.gouv.fr/18/donnees_publiques_IDF.map  #) Ce.e carte interac�ve, produite par la DRIEE, con�ent de 
nombreuses informa�ons sur l’eau, la biodiversité, les nuisances et les risques. Elle con�ent aussi des informa�ons sur les zones humides 
(h.p://carmen.applica�on.developpement-durable.gouv.fr/18/Zones_humides.map).
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➢ Installa�ons classées (h.p://www.installa�onsclassees.developpement-durable.gouv.fr/) Ce site con�ent des informa�ons sur les installa�ons classées.

➢ Remontées de nappes (h.p://www.inonda�onsnappes.fr/donnees_SIG.htm?map=tout&dpt=78&x=563500&y=2418250&r=36) Ce site, développé par le 
BRGM, con�ent des informa�ons sur les remontées de nappes.

➢ INPN (h.ps://inpn.mnhn.fr/accueil/index) Cet Inventaire Na�onal du Patrimoine Naturel permet d’obtenir des données sur la faune et la flore, mais aussi 
sur les zones Natura 2000

➢ Géoportail (h.p://www.geoportail.gouv.fr/accueil) Ce.e base de données con�ent notamment des informa�ons sur les milieux naturels et l’hydrologie

➢ Banque HYDRO (h.p://www.hydro.eaufrance.fr/) Ce.e banque de données con�ent des informa�ons sur les hauteurs et les débits de nombreux cours 
d’eau français, aussi bien de façon instantanée que l’historique.

➢ L’agence de l’eau Seine-Normandie AESN (h.p://www.eau-seine-normandie.fr/) propose sur son site internet des informa�ons sur l’eau, notamment un 
lien vers le SDAGE.

➢ Eaufrance (h.p://www.eaufrance.fr/) Ce site regroupe toutes les informa�ons et les données publiques sur l’eau et les milieux aqua�ques en France.

➢ Ades (h.p://www.ades.eaufrance.fr/) qui est une banque na�onale d’Accès aux Données sur les Eaux Souterraines.

➢ Sandre (h.p://www.sandre.eaufrance.fr/) est le Service d’Administra�on Na�onale des Données et Référen�els sur l’Eau.

➢ Gest’eau (h.p://www.gesteau.eaufrance.fr/) est la communauté des acteurs de la ges�on intégrée de l’eau. Le site permet notamment d’accéder aux SAGE
et SDAGE.

➢ EPNAC (h.p://epnac.irstea.fr/) est un site créé par le groupe de travail sur l’Évalua�on des Procédés Nouveaux d’Assainissement des pe�tes et moyennes 
Collec�vités. Son but est de mutualiser et diffuser les connaissances sur les procédés de traitement des eaux usées des pe�tes et moyennes collec�vités.
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Annexe 4 : Résumés non techniques pour certaines rubriques

Résumé non technique STEP et déversoirs d’orage

Éléments a.endus dans le résumé non technique (rubriques 2.1.1.0 et 2.1.2.0)

Le résumé non technique doit être un document simple et compréhensible par un public non expert. Il doit

comporter un maximum d’une page de texte.

Les points suivants doivent être retrouvés dans le résumé non technique :
- le nom et la qualité du pé��onnaire
- la localisa�on géographique du projet et la zone couverte
- les rubriques concernées
- une brève descrip�on de la situa�on ini�ale du système d’assainissement et ce qui rend le projet 
nécessaire
- les objec�fs du projet
- la situa�on visée avec le projet
- le calendrier et une es�ma�on des coûts
- le milieu récepteur, notamment la qualité de l’eau à l’aval du rejet avant et après projet
- la charge organique (en kg/j de DBO5 et en équivalent habitants)
- le débit de référence (m3/j). On entend par débit de référence le débit journalier associé au système 
d'assainissement au-delà duquel le traitement exigé par la direc�ve du 21 mai 1991 n’est pas garan�. Il 
correspond au percen�le 95 des débits arrivant à la sta�on de traitement des eaux usées (c’est-à-dire au 
déversoir en tête de sta�on).
- les niveaux de rejet
- la filière retenue pour le traitement de l’eau et des boues

Exemple de Tableau à remplir

Généralités

Nom de la STEP

Date de créa�on de la STEP

Localisa�on de la STEP

Capacité nominale (en EH)

Charge entrante DBO5

Charge entrante en EH

Débit de référence

Administraf

Nom et coordonnées du maître 
d’ouvrage

Nom et coordonnées du maître 
d’œuvre (si connu)

Nom et coordonnées de l’exploitant 
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de la STEP (si connu)

Nom et coordonnées de l’exploitant 
du réseau (si connu)

Rubriques concernées

Raccordement

Taux de raccordement urbain

Taux de raccordement industriel

Type de réseau (unitaire, sépara�f, 
mixte…)

Ma�ère de vidange Oui / non

Boue de curage de réseau Oui / non

Devenir des graisses

Devenir des sables

Devenir des déchets de dégrillage

Fonconnement de la STEP

Type de traitement des eaux 
(lagunage, aéra�on prolongée, lit 
bactérien, traitement de l’azote…)

Type de traitement des boues (silo,
lagunage, filtre à bande, tasster…)

Niveau de rejet

Environnement 

Impacts sur le milieu naturel

Mesures compensatoires prévues

Nom et qualité actuelle du cours 
d’eau

Date d’a.einte du bon état 
écologique selon la DCE

Calendrier du projet

Fréquence de l’autosurveillance et 
paramètres analysés

Page 2 : Plan et/ou schéma représenta�f du projet
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Résumé non technique épandage des boues

Éléments a.endus dans le résumé non technique (rubrique 2.1.3.0)

Le résumé non technique doit être un document simple et compréhensible par un public non expert. Il doit

comporter un maximum d’une page de texte.

Les points suivant doivent être retrouvés dans le résumé non technique :
- le nom du demandeur
- les communes concernées
- les rubriques concernées
- la présenta�on de la STEP (nom, capacité en EH, débit de référence)
- l’origine des boues (si des boues d’autres STEP sont reçues par la STEP principale)
- le type de boues (type de traitement, siccité)
- le type de stockage des boues (STEP et/ou parcelles)
- le tonnage de boues produites et valorisées
- le nombre d’agriculteurs
- la superficie totale des parcelles retenues

Exemple de résumé non technique :

Le  syndicat  SIAXXX  qui  s’occupe  de  la  ges�on  de  la  STEP  de  Perpe.e  en  Yvelines  souhaite  modifier
l’épandage de ses boues. La STEP concerné a 2000 EH et son débit de référence est de 10m3/s. Les boues
sont  de type aaa et le  traitement effectué est  bbb.  La  quan�té de boues produites est  d’environ cccc
kg/jour.
Le plan d’épandage est fourni en page suivante. Il concerne ddd agriculteurs pour une surface totale de eee
hectares.
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Résumé non technique Eaux Pluviales

Éléments a.endus dans le résumé non technique (rubrique 2.1.5.0)

Le résumé non technique doit être un document simple et compréhensible par un public non expert, il doit

comporter un maximum d’une page de texte. Ce paragraphe peut être complété par un ou des schéma(s) ou

plan(s) du projet en format lisible et légendé.

Les points suivant doivent être retrouvés dans le résumé non technique :
- le nom du demandeur
- la localisa�on géographique du projet
- les rubriques concernées
- l’objet de l’opéra�on
- les enjeux sur le site (zones inondables, zone humide, Natura 2000, défrichements, etc.)
- les probléma�que sur la zone du projet (nappe subaffleurante, pollu�on de sol, forte pente, etc.)
- le principe d’assainissement retenu et sa jus�fica�on (infiltra�on, rejet en réseau sépara�f ou unitaire, 
etc.)
- la pluie de référence retenue et sa jus�fica�on

Exemple de résumé non technique :

La SCI Dupont souhaite réaliser un programme immobilier situé 15 rue des Pe(ts Pois à Perpe*e en Yvelines.

Ce projet prévoit  la  construc�on de 3 bâ�ments mixte  de 3 étages (commerces en rez-de-chaussée et
habita�ons dans les étages), d’un parking souterrain et de voiries.
Il est prévu sur une surface totale de 1,5 ha. Une par�e de la parcelle est actuellement boisée et une autre
urbanisée.
La  ges�on  des  eaux  pluviales  se  fera  à  la  parcelle,  conformément  aux  prescrip�ons  du  SDAGE  Seine
Normandie.  Aucun  rejet  en  réseau  est  prévu.  Les  ouvrages  d’infiltra�on  seront  composés  de  noues
paysagères hors zone inondable.
L’évènement pluvieux de référence retenu est une pluie vicennale, conformément au SAGE de la rivière
Kwaï.

Le projet est situé à proximité d’une zone humide de classe 3 et d’un site Natura 2000 : les études menées
démontrent que ces sites ne seront pas impactés.
Une par�e de la parcelle boisé sera défriché, une autorisa�on de défrichement sera transmise à l’unité
Forêt du service Environnement.
Le projet est situé en zone construc�ble du PPRI de la rivière Kwaï. 
Le risque argile est fort.
Il n’y a pas de présence de nappe sub-affleurante.

Les rubriques concernées par le projet sont :
• la 1.1.1.0 : des piézomètres seront réalisés afin de mesurer la hauteur de la nappe (déclara�on)
• la 2.1.5.0 : la surface du projet (1,5 ha) + surface interceptée (1ha) est de 2,5 ha (déclara�on)
• la 3.2.2.0 : la surface soustraite à l’expansion de la crue est de 500 m² (déclara�on)

Page 2 : Plan et/ou schéma représenta�f du projet
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Résumé non technique Rivières

Éléments a.endus dans le résumé non technique (rubriques 3.1.1.0, 3.1.2.0, 3.1.4.0, 3.1.5.0, 3.2.1.0 et 
3.2.2.0)

Le résumé non technique doit être un document simple et compréhensible par un public non expert, il doit 

comporter un maximum d’une page de texte. Ce paragraphe peut être complété par un ou des schéma(s) ou

plan(s) du projet en format lisible et légendé.

Les points suivant doivent être retrouvés dans le résumé non technique :
- le nom du demandeur
- le nom du cours d’eau concerné
- les rubriques concernées
- l’objet de l’opéra�on
- le type de travaux
- le linéaire impacté
- la période de travaux
- si le projet fait l’objet d’une DIG

Exemple de résumé non technique :

La  commune Perpe*e  en  Yvelines  souhaite réaliser  une  opéra�on  sur  la  rivière  Kwaï,  située  sur  les
communes de Perpe*e en Yvelines et Perpe*e sur Kwaï. Ce.e opéra�on est déclarée d’intérêt général.
Elle prévoit l’entre�en des berges de la rivière et de la végéta�on, aux modalités suivantes :
- modalité 1
- modalité 2
- modalité 2
Le linéaire impacté est de 450 mètres.
Les travaux auront lieux en été et dureront 8 semaines.

Les rubriques concernées par le projet sont :
• la 3.1.4.0 : la la longueur du projet est de 450 mètres (autorisa�on)
• la 3.2.1.0 : la surface soustraite à l’expansion de la crue est de 500 m² (déclara�on)

Page 2 : Plan et/ou schéma représenta�f du projet
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Résumé non technique Zones Humides

Éléments a.endus dans le résumé non technique (rubrique 3.3.1.0)

Le résumé non technique doit être un document simple et compréhensible par un public non expert, il doit

comporter un maximum d’une page de texte. Ce paragraphe sera complété par, au minimum, un schéma ou

un plan de la zone humide délimitée et du projet de compensa(on et en format lisible et légendé.

Les points suivant doivent être retrouvés dans le résumé non technique :
- le nom du demandeur
- la localisa�on géographique du projet
- les rubriques concernées
- l’objet de l’opéra�on
- la méthode de délimita�on et de caractérisa�on de la ou des zones humides concernées par le projet
- les enjeux principaux sur le site (iden�fica�on d'espèces/habitats remarquables, con�nuité écologie trame
verte et bleue, etc.)
- le pé��onnaire devra démontrer que dès la concep�on de son projet, il a respecté la démarche ERC 
(Eviter, Réduire, Compenser) de la disposi�on D6.83 du SDAGE 2016-2021
- la ou les mesures compensatoires envisagées ( % de compensa�on) et leurs jus�fica�ons conformément 
au SDAGE et aux SAGE
- la proposi�on de durée de suivi de ces mesures compensatoires par le pé��onnaire
- la localisa�on de la mesure compensatoire

Exemple de résumé non technique :

La commune  de  Perpe*e  en  Yvelines  souhaite réaliser  un  programme  immobilier  sur  une  parcelle
actuellement en par�e boisée et en par�e urbanisée.

Ce projet prévoit  la  construc�on de 3 bâ�ments mixte  de 3 étages (commerces en rez-de-chaussée et
habita�ons dans les étages), d’un parking souterrain et de voiries.
Il est prévu sur une surface totale de 1,5 ha. Une par�e de la parcelle est classée en zone humide de classe
3. La présence d’une zone humide a été confirmée par des études complémentaires, sur une surface de 200
m². Deux espèces de batraciens remarquables ont été iden�fiées sur le site, ainsi qu’un habitat pour l’une
de ces espèces.

La démarche éviter-réduire-compenser a été respectée puisque le projet a été décalé afin d’impacter une
plus pe�te surface de la zone humide. La créa�on d’une nouvelle zone humide avec un espace perme.ant
l’habitat de l’espèce xxx a été décidée. Ce.e nouvelle zone humide sera située 1,2 km au nord du projet et
aura une surface de 400 m², soit une compensa�on de 200 %. Ainsi la disposi�on D6.83 du SDAGE a été
prise en compte. La commune de Perpe*e en Yvelines suivra l’évolu�on de ce.e nouvelle zone humide en
effectuant des mesures de la popula�on des deux espèces de batraciens protégées après 1 an, 2 ans et 5
ans.

Les rubriques concernées par le projet sont :
• la 2.1.5.0 : la surface du projet (1,5 ha) + surface interceptée (1ha) est de 2,5 ha (déclara�on)
• la 3.3.1.0 : la surface de la zone humide impactée est de 200 m² (déclara�on)

Page 2 : Plan et/ou schéma représenta�f du projet
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